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IV - COURSES SUR ROUTE

	
	
	

	
	Le déroulement des épreuves Route est conforme aux règlements UCI et aux règlements FFH définis aux articles ci-dessous.
	

	
	
	


1.
CARACTÉRISTIQUES :


1.1
Les compétitions Paracyclisme de niveau interrégional doivent obligatoirement se dérouler dans le cadre de manifestation cycliste, organisées sous l’égide FFH ou FFC.




Pour les rencontres à caractère régional ou promotionnel, elles peuvent être intégrées à d’autres manifestations sportives (athlétisme, triathlon, etc.). Dans ce cas, la procédure d’engagement sera la même mais il sera tenu compte de l’engagement demandé par l’organisateur, qui viendra s’ajouter à celui de la Commission Fédérale.

1.2
Les courses sur route (épreuve en Ligne) se déroulent sur un circuit conseillé de 3 km minimum, pouvant comporter des difficultés, mais exempt de tout danger particulier.

1.2.1 Pour les H, la distance conseillée sera de 30 à 50 Km.

1.2.2 Pour les T, la distance conseillée sera respectivement de 20 et 30 Km.

1.2.3  Pour les C, la distance conseillée sera de 60 à 80 Km.

1.2.4  Pour les B et S, la distance conseillée sera d e 60 et 90 km.


1.3
Distance conseillée pour épreuve Contre la Montre en circuit (de 8 km minimum) ou ville à ville.

1.3.1 Pour les H, la distance conseillée sera de 10 à 20 Km

1.3.2 Pour les T, la distance conseillée sera de 10 Km

1.3.3  Pour les C, la distance conseillée sera de 15 à 25 Km.

1.3.4  Pour les B et S, la distance sera de 20 à 30 Km.


1.4
Position au départ :

1.4.1
Pour les courses régionales ou interrégionales, tous les coureurs (C, B, S), partent en même temps, quel que soit le nombre de km que les uns et les autres aient à parcourir. Les H et T (T 1 et 2) concourent pour leur part dans une épreuve spécifique.



1.4.2
Pour les Championnats régionaux ou Interrégionaux, H, T, C, B et S, peuvent concourir le même jour et dans une même organisation, mais dans des épreuves séparées ou départs décalés.



1.4.3
Tous les coureurs de classes ou catégories différentes peuvent rouler et travailler ensemble pendant la course, mais un coureur doublé par la tête de course ne peut en aucun cas ni mener, ni s’abriter dans ce groupe, sous peine d’exclusion.


1.5
En cas de crevaison dûment reconnue sur un circuit de 3 km maximum et jusqu’à 5 tours de l’arrivée, un tour sera rendu au podium avec reprise exacte à la place initialement occupée, après constat des Commissaires.


1.6
Arrivée :



1.6.1
Après le passage de la ligne par le vainqueur, tous les coureurs s’arrêtent à la fin du tour commencé et quelle que soit la distance parcourue.

 
1.6.2
Si l’épreuve comprend plusieurs étapes, tous les coureurs s’arrêtent au même tour que le vainqueur. Pour les coureurs comptant, sur une étape, un ou plusieurs tours de retard, le Commissaire les classera au tour effectué, puis au temps total réalisé.

2.
SÉCURITÉ :


2.1
L’organisateur doit disposer d’un service de sécurité (agréé et déclaré en préfecture) signaleurs cibistes ou service de police, pour protéger l’épreuve et assurer la sécurité des participants.


2.2
La présence de la Croix-Rouge ou de la Protection Civile est obligatoire sur le circuit.


2.3
Le port du casque à coque rigide et à la couleur de la catégorie est obligatoire pour toutes les compétitions (CLM compris).

3.
ARBITRAGE :


  3.1
Les commissaires F.F.H. et F.F.C. sont habilités à officier sur l’ensemble du territoire français. Les commissaires des autres fédérations (F.S.G.T. ou U.F.O.L.E.P.) sont habilités à officier dans les épreuves Handisport régionales ou interrégionales, avec le concours du Délégué Fédéral.


 3.2
 Le Commissaire a la responsabilité de l’épreuve et veille au bon déroulement de celle-ci. Il  valide et remet au Délégué fédéral le classement scratch. Il signale au Délégué Fédéral, toutes irrégularités qui seront notées sur le rapport de course.


3.3
Les commissaires doivent vérifier avec le Délégué Fédéral, toutes les licences, le port et la couleur du casque, la tenue réglementaire (maillot de club ou de champion obligatoire) et valider le déroulement de l’épreuve, en appliquant les Règlements UCI et FFH.



Tout organisateur ne respectant pas le Cahier des Charges pourra se voir refuser l’organisation d’une épreuve l’année suivante.


3.4
Si une compétition comporte moins de dix coureurs, elle sera annulée du Calendrier Fédéral.

4.
CLASSEMENTS :


4.1
La société de chronométrage établit les classements scratch (Solos, Sourds, Tandems,  Handbike, Tricycles) de l’épreuve et après validation des commissaires, ils sont remis au Délégué Fédéral.


4.2
Le classement scratch est établi par catégorie, selon le passage sur la ligne d’arrivée et en prenant en compte, le temps et le nombre de tours effectués.


4.3 
Dans les courses à étape, tout coureur qui abandonne peut prendre le départ de l’étape suivante, mais en aucun cas il ne peut contribuer à modifier le déroulement de l’étape en aidant son équipe ou un quelconque concurrent. Il n’est pas admis de fait à participer au classement général. En cas de non-respect de ce point de règlement, il sera mis hors course et devra quitter celle-ci sur-le-champ sur décision des commissaires de course.


4.4
Le classement de chaque étape ainsi que le classement général de l’épreuve par catégorie doivent être établis à l’aide du fichier informatique fourni par la commission fédérale, joint à la fiche d’États de l’Organisation et transmis au Délégué Fédéral.


4.5
Réclamation. Toute réclamation doit être écrite et accompagnée d’un chèque de 10 Euros à l’ordre de F.F.H. Cyclisme. Elle est remise au Délégué Fédéral, qui la transmet sous cinq jours au responsable de la Commission de Discipline. Si la réclamation est fondée le chèque sera restitué au demandeur.



Si la réclamation n’est pas fondée, le chèque de 10 Euros sera encaissé par la Commission Fédérale.

5.
RÉCOMPENSES :


5.1
Les récompenses officielles sont :



(
Gerbes et coupes aux vainqueurs dans chaque catégorie,



(
Coupes ou médailles pour les seconds et troisièmes de chaque catégorie,



(
Pour les Championnats régionaux ou interrégionaux, les médailles Or, Argent et Bronze, doivent être gravées et comporter le titre du championnat, la date et le lieu. Aucune coupe ou médaille ne peut être cumulée. 


5.2
La Commission Fédérale recommande aux organisateurs de ne pas multiplier les remises de coupes en dehors de celles prévues à l’article 5.1, mais de prévoir une récompense (cadeau souvenir) pour chaque coureur participant.

Paris, le 16 janvier 2010

Christian Grenouiller


Commission Fédérale de Cyclisme Handisport
